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3. L’Organisation internationale du Travail pourra prendre toutes dispositions utiles 
pour consulter, selon qu’il lui paraitra desirable, des organisations internationales non 
gouvernementales reconnues, у compris des organisations internationales d’employeürs, 
de travailleurs, d’agriculteurs et de cooperateurs.

Article 13
1. L’Organisation internationale du Travail peut conclure avec les Nations Unies 

tels arrangements financiers et budgetaires qui paraitraient appropries.
2. En attendant la conclusion de tels arrangements ou si, ä un moment quelconque, 

il n’en est pas qui soient en vigueur:
a) chacun des Membres paiera les frais de voyage et de sejour de ses delegues et de 

leurs conseillers techniques, ainsi que de ses representants prenant part aux ses
sions de la Conference et du Conseil d’administration selon les cas;

b) tous autres frais du Bureau international du Travail, des sessions de la Conference 
ou de celles du Conseil d’administration seront payes par le Directeur general du 
Bureau international du Travail sur le budget general de l’Organisation internatio
nale du Travail;

c) les dispositions relatives ä l’approbation du budget de l’Organisation internationale 
du Travail, ainsi qu’ä Tassiette et au recouvrement des contributions, seront arre- 
tees par la Conference к la majorite des deux tiers des suffrages emis par les dele- 
gues presents et stipuleront que le budget et les arrangements concemant la repar
tition des depenses entre les Membres de l’Organisation seront approuves par une 
Commission de representants gouvemementaux.

3. Les frais de ^’Organisation internationale du Travail seront ä la charge des Mem
bres, conformement aux arrangements en vigueur en vertu du paragraphe 1 ou du 
paragraphe 2 c) du present article.

4. Un Membre de l’Organisation en retard dans le paiement de sa contribution aux 
depenses de l’Organisation ne peut participer au vote ä la Conference, au Conseil d’ad
ministration ou ä toute Commission, ou aux elections de membres du Conseil d’admi
nistration, si le montant de ses anderes est egal ou superieur ä la contribution due par 
lui pour les deux annees completes ecoulees. La Conference peut nöanmoins, par un 
vote ä la majorite des deux tiers des suffrages emis par les delegues presents, autoriser 
ce Membre к participer au vote si eile constate que le manquement est dü ä des cir- 
constances independantes de sa volonte.

5. Le Directeur general du Bureau international du Travail est responsable vis-ä-vis 
du Conseil d’administration pour l’emploi des fonds de reorganisation internationale 
du Travail.

CHAPITRE II - FONCTIONNEMENT
Article 14

1. Le Conseil d’administration etablira l’ordre du jour des sessions de la Conference 
apres avoir ехатіпё toutes propositions faites par le gouvernement d’un des Membres, 
par toute organisation repräsentative visee ä l’article 3, ou par toute organisation de 
droit international public, au sujet des matieres к inscrire к cet ordre du jour.

2. Le Conseil d’administration etablira des regies pour assurer une serieuse prepa
ration technique et une consultation approriee des Membres principalement interessds, 
par une conference preparatoire technique ou par tout autre inoyen, avant l’adoption 
d’une Convention ou recommandation par la Conference.

Article 15
1. Le Directeur general remplira les fonctions de Secretaire general de la Confe

rence, et devra faire parvenir l’ordre du jour de chaque session, quatre mois avant 
Touverture de cette session, ä chacun des Membres et, par l’intermediaire de ceux-ci, 
aux delegues non gouvernementaux, lorsque ces derniers auront ete design es.

2. Les rapports sur chacun des points к l’ordre du jour seront transmis de fagon ä 
atteindre les Membres к temps pour leur permettre de proceder к un examen appro- 
prie de ces rapports avant la Conference. Le Conseil d’administration formulera les 
regies faisant porter effet к cette disposition.

Article 16
1. Chacun des gouvernements des Membres aura le droit de con tester l’inscription, 

ä l’ordre du jour de la session, de Tun ou plusieurs des sujets prevus. Les motifs 
justifiant cette opposition devront etre exposes dans un memoire adresse au Directeur 
general, lequel devra le communiquer aux Membres de l’Organisation.

2. Les sujets auxquels il aura dte fait opposition resteront neanmoins inclus к l’ordre 
du jour si la Conference en decide ainsi ä la majorite des deux tiers des suffrages 
exprimes par les delegues presents.

3. Toute question au sujet de laquelle la Conference decide, ä la тёте majorite 
des deux tiers, qu’elle doit etre examinee (autrement que prevu dans Гаііпёа prece
dent) sera portee ä l’ordre du jour de la session suivante.

Article 17
1. La Conference elira un president et trois vice-presidents. Les trois vice-presidents 

seront respectivement un delegue gouvernemental, un delegue des employeurs et un 
delegue des travailleurs. La Conference formulera les regies de son fonctionnement; 
eile pourra nommer des commissions chargees de presenter des rapports sur toutes 
questions qu’elle estimera devoir mettre ä l’etude.


